Présentation :
 
Le vieillissement de la population française et le ralentissement de la croissance économique depuis le milieu des années 1970 ont mis en péril le financement de notre système de retraite. Une nouvelle réforme est aujourd’hui inévitable. Dans le système actuel, les grands leviers disponibles pour restaurer l’équilibre des retraites sont connus : hausse de la durée et/ou du montant des cotisations, baisse du montant des pensions versées aux retraités. Sur quel levier faut-il jouer en priorité ? Comment les articuler ? Beaucoup de doutes persistent néanmoins sur la soutenabilité à long terme et la pertinence sociale d’un simple ajustement du système. Les précédentes réformes ont en effet révélé les limites de l’exercice. Une réforme globale de notre système de retraite serait elle alors plus prometteuse ?
 
Le choix ne se cantonne pas à l’alternative financement par répartition ou par capitalisation. De nombreuses pistes ont été proposées pour changer radicalement notre système de retraite tout en restant dans un système de type répartition. Le Conseil d’orientation des retraites a ainsi présenté dans son rapport de janvier 2010  l’intérêt d’un système unique par points. Dans le même esprit, un système de comptes notionnels à la suédoise a aussi été évoqué. 
 
En quoi consistent précisément ces propositions ? Permettent réellement de concevoir un système de retraite à la fois soutenable financièrement et juste socialement ? Existe il d’autres alternatives ?
